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Nous présentons à tous 
les Girouardais et Girouardaises,

nos Meilleurs voeux de bonheur et de réussite 
pour cette nouvelle année !

Le Maire, Auguste Grit 
et toute son équipe municipale

LE CONSEIL MUNICIPAL
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ÉDITO
Auguste GRIT, 
maire du Girouard 

Cette nouvelle année doit être 
porteuse d’espoir. Il est essentiel 
de prendre les bons engagements 
pour notre avenir afin de faciliter 
la réalisation de projets individuels 
ou collectifs.
L’expression médiatique face à 
certains conflits locaux ou na-
tionaux devrait laisser espérer 
qu’avec la concertation, tous les 
acteurs engagés trouvent le bon 
compromis pour l’intérêt général.
Les diverses manifestations ont 
favorisé la mobilisation des ha-
bitants. La forte participation des 
bénévoles  développe un mieux 
vivre ensemble, et tout particuliè-
rement, avec les nouvelles géné-
rations et les nouveaux arrivants. 
La mise en place d’un service cultu-
rel a été un élément catalyseur en 
2018. Il a permis aux associations 
culturelles et sportives de bénéfi-
cier d’un soutien à l’organisation 
de festivités, à la communication…
En 2019, la mise en valeur et la 
préservation du patrimoine seront 
au cœur des débats. Des aména-
gements liés à  l’environnement, 
aux bâtiments et à la voirie sont en 
cours ou seront finalisés. 
Je terminerai par cette citation : « 
Etre différent n’est ni une bonne ni 
une mauvaise chose, cela signi-
fie simplement que vous êtes suf-
fisamment courageux pour être 
vous-même ». (Albert CAMUS)

Je vous souhaite une belle et  
heureuse année 2019.
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V I E  M U N I C I P A L E

Création d’un commerce 
de proximité 
Le bâtiment, place Saint Généreux, sera 
transformé  et rénové pour y installer 
un commerce de proximité avec bar, 
restauration et un local « épicerie » de 
produits de première nécessité non pé-
rissables avec l’éventualité d’y adjoindre 
de la location de chambres. Actuelle-
ment, les candidatures de prétendants à 
l’exploitation sont en cours d’analyse. 

Restauration de  
3 contreforts de l’Eglise
Des travaux de consolidation, de sé-
curité et de confort ont été engagés 
depuis 3 ans, la restauration de 3 
contreforts vient concrétiser l’enga-
gement de la municipalité à sauve-
garder le patrimoine religieux.

Rénovation intérieure et 
extension de la salle 
des fêtes 

Redonner une jeunesse à la salle 
des fêtes construite en 1953 était 
un des souhaits émis par les élus. 
L’acquisition de terrains à proxi-
mité permet de l’agrandir par 

l’arrière, avec 2 pièces de rangement. Il est prévu de refaire à neuf les 
toilettes, d’isoler l’ensemble du bâtiment et de le rendre conforme aux 
nouvelles normes d’accessibilité. 
La fin des travaux est programmée courant mars 2019.

Rénovation bâtiment 
18 rue du Stade
La commune possède 4 lo-
gements locatifs à proximité 
de l’école. L’un d’eux, le n° 18 

a fait l’objet de travaux intérieurs : carrelage, peinture, chauffage, 
douche à l’italienne… Le garage sera prochainement recouvert à 
neuf, c’est le dernier locatif qui nécessitait de gros travaux d’entretien.

Projet d’acquisition
d’une maison dans le bourg 
et à l’Etessière avec terrain 
constructible.

Aménagement extérieur des Services Techniques  
Pour sécuriser l’entrée du bâtiment technique, un portail électrique a été 
installé. Un grillage entre le lagunage et les services a également été édi-
fié dans le même temps. Les services de la CCPA ont entouré les terrains 
de la lagune par une clôture grillagée que nous avons longtemps sollici-
tée au vu des animaux qui se noyaient fréquemment.

BÂTIMENTS
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V I E  M U N I C I P A L E

Nouveau Lotissement communal « Les Hauts de la Ciboule »

PERMIS DE 
CONSTRUIRE
délivrés en 2018 
• TRAINEAU Gatien 
Construction d’un garage indépendant

• RUEL Justin 
Construction d’une maison individuelle

• DELACOURT Cyril 
Extension garage et murs de clôture

• RABAUD Etienne 
Construction d’une maison individuelle

• VILAIN Alan 
Construction d’une maison individuelle

• LUCAS Julien et GUICHAOUA Fiona 
Construction d’une maison individuelle

• BOURGAULT Olivier et BONNEAU Ca-
therine 
Construction d’une maison individuelle

• MABILAIS Damien et Claire 
Extension maison

• HERNOUX Georges 
Extension habitation

• BLANLOT Nicolas 
Construction d’une maison individuelle

• MANFROY Alexandre
Construction d’un garage avec préau

Le lotissement se composera de 37 parcelles de 234 à 589 m². Les parcelles seront en vente courant 2019.

LES CONSEILS GRATUITS D’UN ARCHITECTE 

POUR VOTRE PROJET DE CONSTRUCTION OU DE RÉNOVATION

Le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de la Vendée) est un organisme départemental, 
de conseil, d’aide à la décision, d’information et de formation, dans les domaines de l’architecture, de l’urbanisme et de l’environnement.

Une de ses missions est de vous conseiller gratuitement en amont, pour la construction, l’extension ou la réhabilitation de votre habitation.  
Il vous guide dans vos démarches administratives, s’assure de la qualité architecturale de votre projet et de sa bonne insertion dans son 
environnement. Il ne se charge toutefois pas de la maîtrise d’œuvre de votre projet.

       CONSTRUIRE 

DIVISER 

AGRANDIR

         SURÉLEVER

 RÉHABILITER

            TRANSFORMER

Un architecte consultant du CAUE 85
peut vous recevoir gratuitement sur 
rendez-vous lors de la permanence 
organisée dans votre Communauté 
de Communes.

Pour prendre rendez-vous : 

tel      : 02 51 37 44 95
mail   : caue85@caue85.com

> en savoir + : www.caue85.com

URBANISME
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V I E  M U N I C I P A L E

Aménagement urbain 
du Centre Bourg
L’objectif principal est de réamé-
nager le centre-bourg et plus 
précisément les abords de la 
mairie, la Place Saint Généreux, 
l’impasse du château Gaillard et 
les abords du cimetière afin de 
sécuriser les déplacements de 
tous les usagers (piétons, vélos, 
voitures) mais aussi aménager 
les lieux de vie tout en employant 
l’identité de la commune.

Une réunion publique aura lieu 
au cours du 1er trimestre 2019, à 
la salle Socio-culturelle.

Réalisations en 2019

Aménagement voirie 
lotissement communal 
Le Petit Girouard
L’installation de l’éclairage pu-
blic est terminée, reste l’aména-
gement des trottoirs. 

Girouard s’illumine pour les fêtes 
de fin d’année
De nouvelles illuminations ont été installées 
dans le bourg pour mettre en valeur le patri-
moine de la commune et la place qui accueille 
le marché de Noël, à la plus grande joie de tous !

Installation éclairage public 
parking rue du Vieux Moulin

VOIRIE
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V I E  M U N I C I P A L E

Aire de jeux du Lavarie :  
Des nouveautés à venir
La mise en place d’un nouveau jeu pour enfants et l’installa-
tion de mobilier, tables et bancs, sont prévues courant 2019.

Rappel : Interdiction de 
 stationnement aux camions
Le stationnement des véhicules poids lourds 
de plus de 3,5 tonnes est interdit parking de la 

salle Socio-culturelle, parking rue du Vieux Moulin ainsi que 
dans tous les lotissements de la commune.

Acquisition de terrains, route de Grosbreuil

Nouvelle passerelle à l’Aufraire
L’installation d’une passerelle au village de 
l’Aufraire, à la traversée de la Ciboule, est pré-
vue pour 2019. Elle sera posée quand la rivière 
sera en décrue.

Projet d’aménagement sécurisé du 
carrefour rue de la Ciboule / rue 
du Vieux Moulin

Voirie communautaire
Dans le cadre de la com-
pétence, des travaux de 
réfection de chaussées ont 
été réalisés sur un tronçon 
de la route de Nieul (du 

Vieux Chaon à la limite de Nieul) sur environ 1 km ainsi que 
des travaux de purges de chaussées au lieu-dit la Guibre-
tière. Des travaux de réfection de voirie sont également en 
projet de la Mainzerie à la Guibretière.

SENTIER DU P’TIT VAL GAILLARD
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V I E  M U N I C I P A L E

Création de poteries et sets de table 
à l’effigie de la commune 

Des poteries (mug, bol et coupelle) à l’effigie du Châ-
teau Gaillard  et de la Loge ont été fabriquées par la 
Poterie de Nesmy. Retrouvez les 3 modèles de sets de 
table, aux couleurs de la commune, à l’Agence Pos-
tale Communale au tarif de 3,50€ l’unité ou 10€ le 
lot de 3 au choix. 

Recensement de la population

COMMUNICATION

La commune a recruté 2 agents recenseurs.

Pour rappel, le 
recensement est un 

devoir civique. 

Votre participation 
est indispensable.

 Merci de votre 
coopération.
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V I E  M U N I C I P A L E

Rejoignez la page Facebook 

« Le P’tit Val Gaillard », vous y trouverez tous les évènements à ne pas manquer sur la commune et la Commu-
nauté de communes du Pays des Achards, les  travaux en cours ou à venir et les informations transmises par les 
divers organismes d’Etat...

Des gestes simples suffisent à rendre la commune agréable à vivre.   
Le civisme est l’affaire de tous !

NUISANCES SONORES
Les travaux de bricolage ou de jardinage qui nécessitent des appareils bruyants tels que tondeuse, dé-
broussailleuse, tronçonneuse… sont réglementés par un arrêté préfectoral  N°2013/MCP/06 et auto-
risés du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30,  le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h et le 
dimanche et jour férié de 10h à 12h. Le bruit constitue l’une des nuisances les plus fréquentes ayant des 
conséquences sur la qualité de vie et la santé !

ANIMAUX
Les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces verts, les espaces 
des jeux pour enfants et ce par mesure d'hygiène publique. Tout propriétaire ou possesseur de chien est 
tenu de le tenir en laisse et de procéder au ramassage des déjections canines sur le domaine public.

STATIONNEMENT
Le stationnement sur les trottoirs est interdit dans le bourg. Trop souvent, des poussettes ou des per-
sonnes à mobilité réduite doivent emprunter la chaussée avec les dangers que cela comporte.

ENTRETIEN DES TROTTOIRS ET CHEMINEMENT PIÉTONS
Chaque propriétaire ou locataire, riverain d’une voie publique doit :
• Elaguer ses plantations, afin qu’elles n’empiètent pas sur le domaine public et ne gênent ni le passage, 
ni la sécurité des piétons, ni la visibilité des automobilistes.
• Nettoyer les trottoirs ou cheminements piétons longeant sa propriété

Réseaux de communication : Mécontentement ou satisfaction...
La Municipalité a souhaité faire le point sur le réseau de téléphonie (mobile et fixe) et Internet sur 
la commune. Dans le but d’améliorer le réseau de communication et d’intervenir collectivement 
auprès des fournisseurs : Orange, SFR, etc…, les riverains ont été invités à faire part de leurs dif-
ficultés de réception  auprès du secrétariat de la mairie en septembre dernier. L’objectif étant de 
cibler le maximum de dysfonctionnements sur notre territoire. Nous lançons un nouvel appel car 
nous avons reçu qu’une trentaine de retours (sur les 450 dépôts dans les boîtes aux lettres), n’hé-
sitez pas à contacter la mairie par mail à mairie@legirouard.fr pour signaler vos problèmes de 
connexion et/ou réception.

Nouveau personnel 

2 personnes ont rejoint les 
services de la commune :

• Delphine JOLLY  
à l’agence postale 
bibliothèque

• Sébastien CHABOT aux 
Services Techniques

Circuit des Plages Vendéennes
La 33ème édition du Circuit cycliste des 
plages vendéennes aura lieu du 16 au 
24 février 2019. C’est la plus importante 
course cycliste amateur du départe-
ment. Six courses seront au programme. 
La commune du Girouard accueillera la 
4ème étape  jeudi 21 février 2019 grâce 
au financement de la Communauté de 
Communes du Pays des Achards.

Bienvenue aux nouvelles activités : 
Vous venez de créer votre entreprise, n’oubliez pas de le signaler à l’accueil de la mairie (02 51 46 61 56 ou mairie@
legirouard.fr) et d’apporter des cartes de visite afin que l’information puisse être diffusée sur les supports de com-
munication de la commune.
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V I E  M U N I C I P A L E

Type de manifestations Durée de 
location

Résidents du Girouard Résidents hors commune

Particuliers Associations Particuliers Associations

Vin d’honneur 1 jour 150 €

NÉANT

200 €

NÉANT

Mariage  
(inclus le vendredi après-midi pour la
préparation)

1 jour 420 € 500 €

2 jours 520 € 600 €

Fête de famille, anniversaire...
1 jour 250 € 300 €

2 jours 320 € 450 €

Sépulture 1 jour NÉANT

Manifestation lucrative avec repas 1 jour

NÉANT

250 €

NÉANT

450 €

Manifestation lucrative sans repas 
(jeux de cartes, loto, vide grenier...) 1 jour 150 € 225 €

Manifestation non lucrative avec repas et/
ou collation (vœux galette, repas d’adhérents...)

1 jour 150 € 225 €

Manifestation non lucrative sans repas 
(réunions d’associations, arbre de Noël des enfants 
de l’école du Girouard, AG...)

1 jour GRATUIT 250 €

Théâtre
Association du Girouard : les répétitions 
seront effectuées gratuitement à la salle du 
Château Gaillard et 2 répétitions générales 
avant l’avant-première dans la salle so-
cio-culturelle
Association hors commune : pas de répéti-
tion prévue dans la salle

1 jour 60 €/séance 150 €/séance

CAUTION (location + ménage) 1200 € + 200 €

Type de manifestations Durée de 
location

Résidents du Girouard Résidents hors commune

Particuliers Associations Particuliers Associations

Vin d’honneur 1 jour 100 €

NÉANT

110 €

NÉANT
Mariage, fête de famille, anniversaire...

1 jour 150 € 180 €

2 jours 225 € 270 €

Sépulture 1 jour GRATUIT NÉANT

Manifestation lucrative avec repas 1 jour

NÉANT

80 €

NÉANT

150 €

Manifestation lucrative sans repas 
(jeux de cartes, loto, vide grenier...) 1 jour 50 € 80 €

Manifestation non lucrative avec repas et/
ou collation (vœux galette, repas d’adhérents...)

1 jour 50 € 80 €

Manifestation non lucrative sans repas 
(réunions d’associations, assemblées générales...) 1 jour GRATUIT

NÉANT
Théâtre 1 jour Répétitions

gratuites

CAUTION (location + ménage) 900 € + 100 €

LOCATION DE SALLES ET DE MATÉRIEL
salle socio-culturelle

salle château gaillard

NOTA : Si location des 2 salles en même temps, rajouter au tarif de base 50€ par journée.
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V I E  M U N I C I P A L E

Location Barnums pour 2 jours
Disponibilité de 4 barnums (2 de 3 x 3m et 2 de 6 x 3m)

Prix

CautionsAssociations 
du Girouard

Particuliers 
du 

Girouard
Particuliers 

& asso
extérieures

Barnum 3 x 3 Gratuit
avec

caution

30 € l’unité 300 €

Barnum 6 x 3 45 € l’unité 450 €

Location de vaisselle
Verres à pied, verres à cave, tasses, couverts

Particuliers Associations

Prix de location forfait : 10€ Gratuit

Verres à pied 2 € le verre cassé

Verres à cave 1 € le verre cassé

Tasses 2 € la tasse cassée

Château Gaillard Salle Socio-Culturelle Salle des fêtes

Type de manifestations Durée de 
location

Résidents du Girouard Résidents hors commune

Particuliers Associations Particuliers Associations

Vin d’honneur 1 jour 80 €

NÉANT

100 €

NÉANT
Mariage, fête de famille, anniversaire...

1 jour 150 € 200 €

2 jours 200 € 300 €

Sépulture 1 jour GRATUIT NÉANT

Manifestation lucrative avec repas 1 jour

NÉANT

100 €

NÉANT

150 €

Manifestation lucrative sans repas 
(jeux de cartes, loto, vide grenier...) 1 jour 80 € 100 €

Manifestation non lucrative avec repas et/
ou collation (vœux galette, repas d’adhérents...)

1 jour 80 € 100 €

Manifestation non lucrative sans repas 
(réunions d’associations, assemblées générales...) 1 jour GRATUIT

NÉANTThéâtre répétition, cours de danse ou gym, 
entraînement de ping-pong pour les asso-
ciations sportives du Girouard

1 jour GRATUIT

CAUTION (location + ménage) 500 € + 100 €

Modalités de réservation : Les réservations sont à faire auprès 
du secrétariat de la mairie au 02 51 46 61 56

salle des fêtes

location de matériel
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E N F A N C E  J E U N E S S E

une nouvelle rentrée sous le signe du 
changement 
L’école du Girouard démarre une nouvelle rentrée 
sous le signe du changement. Avec ses 67 élèves, 
l’école compte 3 classes avec l’arrivée d’un nouveau 
directeur Pierre-Yves MOUAMMINE, prenant en 
charge la classe de CP-CM1-CM2 et suppléé le jeu-
di par Estelle KERBELLEC. Florence GAUTIER prend 
quant à elle le CE1-CE2-CM1 et Karine TSCHAN garde 
la classe de maternelle (TPS-PS-MS-GS).
Cette année l’ensemble de l'école a décidé de tra-
vailler autour des émotions. Chacune d’elles sera sol-
licitée afin de permettre aux élèves de mieux les ap-
préhender, et ainsi développer le bien être en classe.  
Un projet d’école autour du jardinage et de la lecture 
est également en train de voir le jour.
Avec l’arrivée prochaine d’un récupérateur d’eau, et 
d’un composteur, nous souhaitons mettre en valeur 
notre jardin tout au long de l’année, et impliquer les 

élèves dans une démarche éco-
logique concrète où chacun 
pourra voir le résultat de ses 
efforts. Nous serons aidés 
dans ce projet par les Jar-
dins de Corinne !
La lecture sera également 
mise en avant cette année, 
avec différents projets et 
spectacles auxquels nous sou-
haiterions participer, mais éga-
lement par la réappropriation de notre bibliothèque 
d’école.
Chacun de ces deux points  a d’ailleurs fait l’objet 
d’une offre d’emploi de services civiques. A ce jour, il 
reste un poste à pourvoir pour nous aider à valoriser 
notre jardin et notre bibliothèque. Si vous êtes cu-
rieux, manuel, et que vous avez un bon contact avec 
les enfants, n’hésitez pas à postuler, nous n’attendons 
plus que vous !

L’équipe enseignante

Le restaurant scolaire relève de la compétence inter-
communale « enfance-jeunesse ».

MODALITÉS D’INSCRIPTION
L’inscription est obligatoire via le portail familles de la 
communauté de communes du Pays des Achards 
ccpaysdesachards.portail-familles.net
Cet outil offre de nombreuses fonctionnalités : prévenir 
de la présence ou l'absence de votre enfant, consulta-
tion du règlement intérieur, tarifs, menus, consultation et 
paiement des factures en ligne…

TARIFICATION DES REPAS
Les tarifs du restaurant scolaire ont été établis comme 
suit pour l’année scolaire 2018/2019 :

• 3,62 €/repas enfant – forfait 4 jours :
Il concerne les enfants qui déjeunent tous les jours au 
restaurant scolaire. Une carence de 2 jours sera appli-
quée en cas d’absence.

• 3,89 €/repas enfant – occasionnel prévu :
Il concerne les enfants déjeunant occasionnellement. À 

noter que les présences de l’enfant doivent être enregis-
trées via le portail familles au moins 8 jours avant.

• 4,85 €/repas enfant – occasionnel non prévu :
Il concerne les enfants déjeunant occasionnellement 
mais dont la réservation n’a pas été effectuée dans le 
délai imparti de 8 jours.

• 1,85 €/repas enfant – repas PAI :
Il concerne les enfants ayant une allergie alimentaire 
pour laquelle le Projet d’Accueil Individualisé a été éta-
bli par le médecin scolaire. Dans ce cas, la famille devra 
fournir un panier-repas. 

Chaque jour, c’est en moyenne 40 repas servis 
au restaurant scolaire.

Contact : 02 51 62 74 95

ÉCOLE « PIERRE MARIE LOUIS PANNETIER »

RESTAURANT SCOLAIRE
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E N F A N C E  J E U N E S S E

Horaires
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 7h15 à 8h30 et 16h à 18h45

Modalités d'inscription
Le portail familles permet de réserver la présence de votre ou vos 
enfant(s) à l'accueil périscolaire.
Pour rappel, toute présence doit être indiquée via le portail jusqu’à 
la veille.

Tarifs
Les tarifs sont arrêtés chaque année par le Conseil Communautaire, et soumis à la réglementation CAF en matière 
de tarification. Ils sont consultables à l’accueil Périscolaire et sur le portail familles. Les tarifs dépendent du Quo-
tient Familial. Sans justificatif, le tarif maximum est appliqué.

Contact : 02 51 98 12 05

Pour les (futurs) parents, le relais est un espace :
• d’information sur les modes de garde du territoire du Pays des Achards
• où construire son projet de garde, évaluer ses besoins
• où trouver une liste actualisée des assistants maternels
• de soutien dans la fonction d’employeur
• de médiation en cas de difficulté avec son salarié

Pour les (futurs) assistants maternels, le relais est un lieu :
• de rencontres, de paroles et d’échanges professionnels
• d’accompagnement de la pratique professionnelle
• de mise à disposition de documents professionnels
• d’information sur les démarches pour devenir professionnel de la petite enfance

Le relais est un espace où vous pouvez trouver des informations sur les modes 
de garde du territoire des Pays des Achards. Pour cela, depuis peu de temps, 
vous pouvez contacter le RAM via le site internet de la CAF monenfant.fr et vous 
pouvez y indiquer vos besoins et vos souhaits de garde. Une animatrice prendra 
contact avec vous dans les meilleurs délais pour fixer un rendez-vous et vous 
accompagner dans vos démarches. Vous pouvez toujours contacter les anima-
trices directement au 02.72.78.10.30 ou par mail ram@cc-paysdesachards.fr.

Et à partir du 1er janvier 2019, les bureaux du RAM intègreront les bâtiments de 
la communauté des communes. Nouvelle adresse pour nous rencontrer : 
2 rue Michel Breton - ZA sud-est - 85150 LES ACHARDS.

Contacts
Véronique Frey : 06 80 95 40 61 / Nelly Kermarrec : 06 43 65 56 35
Relais Assistants Maternels Farandole des Achards : 02 72 78 10 30
ram@cc-paysdesachards.fr

Relais Assistants 
Maternels
Un service gratuit, neutre, confidentiel
à destination des (futurs) parents, jeunes 
enfants et (futurs) assistants maternels

RAM FARANDOLE DES ACHARDS

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE
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Projet de prévention de 
la perte d’autonomie des 
personnes âgées vivant à 
domicile
Depuis janvier 2017, le CCAS des 
Achards coordonne des ateliers à des-
tination des seniors de 60 ans et plus 
sur le territoire intercommunal. Ces 
ateliers s’inscrivent dans le projet initié 
par la Conférence des Financeurs de la 
Vendée et ont pour but de donner aux 
seniors des « trucs et astuces » pour 
vivre sereinement au quotidien. 

En 2018, 80 séniors ont participé aux 
ateliers autour de 15 thématiques avec 
au programme :

L’alimentation, la mémoire, la vie juri-
dique, l'image de soi, la conduite, l'in-
formatique, les cafés-débats ou encore 
le sommeil…

Informer les seniors, les écouter et créer 
du lien social sont les objectifs des ate-
liers. Les animateurs interviennent dans 
un esprit de respect et de convivialité. 
Ces ateliers seront coordonnés à partir 
du 1er janvier 2019 par la Communauté 
de Communes du Pays des Achards. 

Si vous êtes seniors ou si votre parent 
peut être intéressé, les inscriptions sont 
possibles pour un ou plusieurs ateliers, 
sur le territoire du Pays des Achards.   
Pour toute information, nous vous in-
vitons à contacter la Communauté de 
Communes du Pays des Achards.

Les membres du CCAS ont livré à 95 personnes âgées de plus de 70 
ans des paniers garnis (24 paniers à des couples et 47 paniers à des 
personnes seules). Cette année, 8 nouvelles personnes ont pu en bé-
néficier. Un spectacle sera programmé en 2019. Le CCAS peut aider 
au montage de dossiers pour des aides diverses aux personnes âgées 
(équipement médicalisé, aide à domicile…). Nous souhaitons tous nos 
vœux pour cette nouvelle année.

La Présidente Maud GUERREIRO et les membres du CCAS

La bibliothèque fonctionne en réseau avec les 9 autres bibliothèques 
de la Communauté de Communes du Pays des Achards.

HORAIRES D’OUVERTURE
La bibliothèque est accessible durant les horaires d’ouverture de 
l’Agence postale communale :

• Lundi-mardi-jeudi-vendredi de 10h30 à 12h et de 15h à 17h
• Mercredi de 10h30 à 12h
• Samedi de 10h à 12h

Le prêt de livres et l’inscription sont entièrement gratuits. Une carte de 
lecteur personnelle est remise gratuitement, donnant accès aux ou-
vrages des 10 bibliothèques du réseau des bibliothèques de la Com-
munauté de Communes du Pays des Achards.

Réseau des bibliothèques du Pays des Achards : 
www.bibliothequesdesachards.net

Nouveau livre de Pierre Thibaudeau
Le dernier ouvrage de Pierre THIBAUDEAU, 
« Les Gens du bourg, Portraits d'un village 
vendéen » est disponible en Mairie et à 
l’Agence postale. Retrouvez également son 
précédent livre "Mon enfance Vendéenne".

CCAS

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
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La sainte barbe est traditionnellement le moment ou le 
chef de centre réalise le bilan de l’année.

Cette année, la partie « offi-
cielle » s’est déroulée sur la 
commune de la Boissière des 
Landes où nous avons été 
accueillis comme il se doit 
par Mr Le Maire et la popu-
lation boissiéroise.

Le protocole a malheureusement été bouleversé par le 
mauvais temps impliquant l’annulation du défilé dans 
les rues de la commune ainsi que le dépôt de gerbe au 
monument aux morts.

Une stèle improvisée dans la salle socio-culturelle nous 
a permis de réaliser ce geste, moment  important qui  
nous permet d’avoir, à travers ce geste, une  pensée 
pour  nos sapeurs pompiers décédés en service com-
mandé.

Notre effectif  se voit  augmenter puisqu’au 1er janvier 
2019 , le centre comptera 36 sapeurs pompiers volon-
taires et ce malgré les 2 départs qui ont eu lieu en cours 
d’année ( Yannick Violleau et Mickael Supiot).

• Les nouvelles recrues :

Marine VINCENT et Léo PITON (1er janvier 2018)
Amélie BARRE , Romain GUILHEMJOUAN et Erwan 
DAHAI ( Mutation L’Herbergement) au 1er juin 2018.
Stéphane RAGUENES (Mutation Les Essarts) au 1er no-
vembre 2018.
Intégration prévue au 1er Janvier 2019 pour Nolwenn  GI-
ROUD et Matthieu HEGER .
Effectif convenable mais notre campagne de recrute-
ment reste bien évidemment d’actualité, alors n’hésitez 
pas à venir à notre rencontre pour d’éventuelles infor-
mations sur l’activité de sapeur pompier volontaire. 

Notre activité opérationnelle  se voit  à nouveau aug-
menter  puisque nous avons réalisé  420 interventions 
contre  409  l’an dernier,  ce qui implique une sollicita-
tion de plus en plus importante de la part de vos sapeurs 
pompiers sur les secteurs de premier appel mais éga-
lement sur des renforts  auprès des centres alentours.

La rénovation du centre reste un sujet important  avec 
notamment la réfection du carrelage de la grande salle 
de réunion et de la tisanerie qui se voit totalement mé-
tamorphosée..

• Les Promotions :

Médaillés :

- Stéphane RICHARD : Médaille d’honneur des sapeurs pompiers 
échelon  or (30 ans service).
- Justin MERCIER : Médaille d’honneur des sapeurs pompiers échelon 
bronze (10 ans service).

Changements de grade et titularisations :

- Mickael VERNAGEAU est promu Adjudant chef.
- Mathieu JAULIN  au grade d’Adjudant.
- Franck BARRE, Boris LACHEVRE et Justin MERCIER  au grade de 
sergent chef.
- Stéphane RICHARD et Fabrice BOCQUIER au grade de sergent.
- Chloe GILBERT au grade de caporal.
- Pierre Adrien GERARD, Aymeric CITAIRE, Erwan DAHAI et Laetitia 
HILLAIRET se voit titularisé dans leur fonction en recevant la fourra-
gère tricolore et la distinction 1ère classe.
 
Le chef de centre , le lieutenant  Mickael BECAUD  a 
tenu à féliciter et encourager l’ensemble du personnel    
qui s’implique activement dans le fonctionnement du 
centre.
       
 « La meilleure des vertus est à mon sens  le dévouement 
à la cause de l’homme »
Que cette année 2019 vous procure bonheur et paix à 
vous et vos familles.
Vive les sapeurs pompiers de Nieul Le Dolent.

Le Chef du Centre de secours de Nieul Le Dolent                                                                    
Lieutenant  Mickael BECAUD

Protection Civile du Pays des Achards
La Protection Civile du Pays des Achards, présente 
à vos côtés sur diverses manifestations culturelles 
et sportives, vous convie à ses portes ouvertes le 
Samedi 2 Mars 2019 à notre local, ainsi qu’au vin 
d’honneur à l’occasion de celles-ci. 

Nous recherchons fréquemment de nouveaux se-
couristes, aussi n’hésitez pas à venir échanger avec 
nos bénévoles sur nos missions et nos engagements 
auprès des citoyens.

Si vous souhaitez obtenir des renseignements pour 
avoir des secouristes lors de vos manifestations, 
nous serons heureux de vous apporter notre aide.

Protection Civile du Pays des Achards
Impasse de l’atlantique

85150 Les Achards

CENTRE DE SECOURS NIEUL LE DOLENT
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L'abbé Roland Gautreau, curé de la pa-
roisse, réside à Nieul. (Tél : 02 51 07 90 

62 / gautreau.roland@wanadoo.fr)

Des permanences sont assurées dans 
les presbytères de :

Nieul : le samedi de 10h30 à 12h. 
Ste Flaive : le mardi de 10h30 à 12h.

En dehors de ces heures, on peut téléphoner au presby-
tère de Nieul et laisser un message si le prêtre est absent.

LIEUX ET HORAIRES DES MESSES
Les messes sont célébrées au Girouard une fois par 
mois, à Nieul et Ste Flaive chaque fin de semaine. Pour 
les horaires et les lieux, consulter le calendrier dispo-
nible près de l'entrée de l’église.

Indications pratiques concernant certaines demandes 
paroissiales

Le Baptême : 

• Pour les enfants de 0 à 3 ans : les inscriptions se font 
dans les presbytères au moins deux mois avant la date 
prévue par la famille. 
• Pour les enfants de 3 à 7 ans : voir avec le prêtre 
comment vivre la préparation du Baptême. Il y a un di-
manche de baptêmes par mois, dans l’une des églises 

de la paroisse  (au Girouard : 26 mai et 28 juillet 2019)

• Pour les enfants en âge scolaire : faire les demandes 
en début d'année scolaire. La préparation se fait sur un 
an,  avec les enfants et les parents.

• Pour les jeunes et les adultes : le Baptême se prépare 
avec un petit groupe d'accompagnement. 

La catéchèse : Pour les enfants scolarisés en école pu-
blique, s'adresser au prêtre de la paroisse.

La première communion se célèbre après 2 années de 
catéchèse. En 2019, elle aura lieu le dimanche 9 juin, (Di-
manche de la Pentecôte) à 10h30 à Ste Flaive .

Le mariage : Les couples qui envisagent de se marier 
à l’église, sont invités à réfléchir à l'engagement qu'ils 
vont prendre et à sa signification religieuse. Pour cela, 
il est bon de s’inscrire dans les presbytères un an avant 
la date envisagée. La préparation comprend une ren-
contre avec d'autres couples et deux ou trois rencontres 
avec le prêtre qui célèbrera le mariage.

Sépultures : Les Pompes funèbres prennent contact 
avec le prêtre ou les personnes qui préparent les sépul-
tures pour déterminer l’horaire de la célébration. Des 
personnes de la paroisse préparent la sépulture avec la 
famille et elle est assurée par le prêtre ou par des laïcs 
qui en ont reçu la mission.

NAISSANCES
Maïwenn, Gaël, Nicole, Françoise CAUCHEBRAIS 	 12/01
Aimy, Sophie, Jessica BOURON	 16/02
Eloïse, Marie BOITEAU	 19/02
Anaïs, Paula, Elise MORTREUX	 14/04
Hugo, Antonin, Lowen GROLIER	 04/05
Ambre LETERME	 11/05
Natéo, Paul, Claude ROCHETEAU	 31/05
Mylan, Julien, Anthony TRICHET	 23/07
Lixan, Marcel, Dominique LAMARCHE	 08/08
Eléna, Aline, Elodie PROUTEAU	 11/08
Raphaël, Charles, Philipe RECULEAU	 02/09
Timéo, Gérard, Joseph RUCHAUD	 04/09
Lylo, Mathieu, Mathis TRICHET	 27/09
Malya ROUSSY	 29/11
Chloé, Anna BEILLIMAZ	 04/12

PARRAINAGE CIVIL
Molly, Jenny, Marina VALLÉE	 07/10

MARIAGES
Damien MABILAIS & Claire GILLOT	 30/06
Adrien FAUTRAT & Diane ZIMMERMANN	 11/08
Jérémie GODARD & Betty TESSIER	 01/09
Alain BOIDIN & Christine GOGUY	 11/12

PACS
Clément BROSSAY & Manon VERRIER	 20/01
Steven ROCHETEAU & Coraline THOUZEAU	 03/02
Olivier BOURGAULT & Catherine BONNEAU	 08/06
Maxime ROUSSY & Roxanne LE QUÉAU	 27/07
Henrick BURNELEAU & Anne-Fleur ROGER	 13/11
Alan VILAIN & Alicia GRIGNON	 26/11

DÉCÈS
Eddy CORBIER	 08/04
Raymond DUDIT	 22/05
Claude QUAIRAULT	 20/08
Joël MORNET	 25/08
Yveline PAPINEAU	 19/10
Louisette MARTINEAU	 20/12

ÉTAT CIVIL

LA PAROISSE ST JOSEPH DU GARANDEAU
(Le Girouard - Ste Flaive - Nieul)
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L'entente sportive du Girouard n'a pour le moment 
qu'une seule équipe sénior et compte 30 licenciés. Nous 
avons également trois catégories de jeunes.

Sur le plan sportif, après la descente de notre équipe 1 
suite à une mauvaise saison 2017-2018, nous avons dû 
faire face à un nombre important de départs et d'ar-
rêts. Nous avons donc décidé de repartir de zéro avec 
une seule équipe évoluant en D5. Nous avons cependant 
gardé certains joueurs « cadres » et l'arrivée du nouvel 
entraineur ( ancien joueur ) a permis de faire évoluer le 
groupe avec de nombreuses recrues. Les objectifs de la 
saison sont de finr dans les trois premiers de notre poule 
et d'étoffer le groupe afin de pouvoir créer une seconde 
équipe, le tout en prenant du plaisir à jouer ensemble.

Pour les jeunes de notre club, nous avons reconduit notre 
entente avec le club de Grosbreuil. La saison dernière a 
été un franc succès en permettant notament à nos pe-
tits d'évoluer de manière significative. Le club compte 
13 jeunes répartis en trois catégories ( U6/U7 – U8/U9 
– U10/U11 ).

Les entrainements se déroulent le mercredi et le ven-
dredi, les plateaux le samedi. N'hésitez pas à venir les 
encourager !!

Afin de continuer à faire vivre le club, l'ESG recrute : 
nouveaux joueurs ( senior ou junior ), dirigeants et ar-
bitres.

Pour tous renseignements, n'hésitez pas à nous contacter :

Fabrice JOLLY président 06 23 42 83 19
Sonia BONNEAU secrétaire 06 33 41 79 90

Vous pouvez également nous suivre sur la page Face-
book du club.

Nos manifestations pour la saison 2019 :

• Galette des rois courant Janvier 2019
• La pêche à la truite : date non définie à ce jour
• La soirée Paëlla le 13 avril 2019
• Le Ball-trap début juillet 2019

Nous tenons à remercier tous ceux qui participent de 
près ou de loin à la vie du club et qui veillent à son bon 
fonctionnement : dirigeants, entraîneurs, arbitres, bar-
mans, supporters, sponsors ainsi que la municipalité.

En espérant vous trouver nombreux ces prochains di-
manches à nous encourager…

Bonne et heureuse année 2019 !

Le président, Fabrice JOLLY

Cette année, le club des Pongistes Sportif Girouar-
dais réunit 16 licenciés. Nous avons débuté la saison 
2018/2019 avec 2 équipes qui évoluent en division 3 
et division 4 du championnat départemental. Le club 
espère maintenir ses 2 équipes dans leur division res-
pective en deuxième phase. Les matchs se déroulent 
le dimanche matin à partir de 9h et sont ouverts au 
public, ainsi que les entrainements qui ont lieu le mar-
di et le vendredi soir à partir de 20h30. 

Phase 2 :

20 janvier 2019
3 février 2019
10 mars 2019
24 mars 2019
7 avril 2019

28 avril 2019
12 mai 2019

Les Pongistes Sportifs Girouardais mettent du coeur à 
faire vivre ce club dans une ambiance festive et dyna-
mique, alors n’hésitez pas à venir nous encourager, et 
pourquoi pas participer en prenant une licence, votre 
présence sera toujours la bienvenue. 

Pour conclure, tous les membres du club des Pongistes 
Sportifs Girouardais se joignent à moi pour vous sou-
haiter tous nos voeux pour cette nouvelle année 2019. 
Pour tous renseignements, n’hésitez pas à contacter : 

Tony BOUVET, Président : 06 86 30 00 46 
Christophe ROSTANT, Secrétaire : 06 61 15 09 65 

Le Président, Tony BOUVET

PONGISTES SPORTIFS GIROUARDAIS

ENTENTE SPORTIVE DU GIROUARD
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Cette année, les Girouardais ont 
assisté à la 1ère édition de ROCK 
A BLOCK (festival sur le rock et 
ses variantes). Vous étiez plus 
de 650 personnes à fouler les 
terres de l’Epinay où cet évé-
nement a eu lieu. Les bénéfices 
vont être utilisés dans l’achat 
de matériel pour le comité des 

fêtes (des barnums par exemple) mais aussi pour les 
associations qui  en auront fait la demande. J’en profite 
pour remercier la mairie, les sponsors, les bénévoles et 
Olivier Rialland car, sans eux, nous n’aurions jamais pu 
organiser ce festival. Fort de cette extraordinaire ex-
périence, nous remettons le couvert en 2019 pour une 
deuxième édition… Ce sera le 27 Juillet ! 

2018 aura également vu le lancement du « café du di-
manche ». L’objectif de cette animation est de faire vivre, 
les jours de messe, un esprit de convivialité tel que cela 
existait il y a des dizaines d’années. Pour l’occasion, un 
bar sera mis en place et des jeux seront à disposition 
(belote, baby-foot, fléchettes). Cette animation sera 
tenue tour à tour par les différentes associations de la 
commune, le comité des fêtes assurera pour sa part la 
coordination et l’agenda afin que, chaque mois, le « 
café du dimanche » soit ouvert.

Le comité des fêtes a également une mission de loca-
tion de matériel. La liste est disponible en mairie ou en 
contactant Nadine Mousset au 06 82 39 69 49.

Les objectifs de 2019 :

• Poursuite du « café du dimanche » chaque mois. 
• Maintien de la fête des voisins en juin. 
• Organisation de Rock à Block le 27 juillet. 
• Concours de belote en octobre.

Si certains veulent rejoindre l’équipe du comité des 
fêtes, apporter des nouvelles idées, être bénévole à 
l’une de nos manifestations, nous serions heureux de 
vous accueillir. Pour cela, il faut vous mettre en contact 
avec l’un de nos membres du bureau : Jérôme Bonneau, 
Amélie Bouron, Freddy Bouron, Nicolas Cantin, Romaric 
Chariaud, Grégory Mathé ou Manuella Mathé.

L’ensemble du comité des fêtes se joint à moi pour vous 
souhaiter une bonne et heureuse année 2019.

Jérôme BONNEAU, président du comité des fêtes
Joignable au 06 08 54 32 59

bureau 2017-18 - secrétaire, président et trésorier

ASSOCIATION DES 
PARENTS D’ÉLÈVES

L’association des parents d’élèves de l’école pu-
blique du Girouard a pour but de :

• Regrouper l’ensemble des parents d’élèves de 
l’école.
• Formuler en leurs noms leurs souhaits relatifs au 
bon fonctionnement de l’école.
• D’organiser des manifestations dont les bénéfices 
permettront le développement d’activités scolaires 
et extra-scolaires.

Pour l’année 2018-2019, le bureau de l’association 
est renouvelé et cherche à étoffer son équipe.

Nouveau bureau :

Présidente : Sandra GALARNEAU - 06 86 94 35 03 
Trésorier : Jérémy GUILLOUX 
Sécrétaire : Romain LAMARCHE

Si vous souhaitez rejoindre l’association et partici-
per à l’organisation des événements n’hésitez pas à 
nous contacter, nous vous accueillerons avec plaisir.
Les dates des différentes manifestations  ne sont 
pas encore fixées le programme sera communiqué 
ultérieurement.

Nous remercions toutes celles et ceux qui se sont 
investis dans nos activités et qui continuent à nous 
soutenir :

La municipalité, l’équipe pédagogique, le comité 
des fêtes, l’entente sportive du Girouard et toutes 
les personnes ayant participé aux manifestations.
Nous vous présentons nos meilleurs vœux de bon-
heur et de santé pour 2019.

Les membres de l’association.

Contact : Ape-girouard@laposte.net
Facebook : APE, Association des Parents d’Elèves 

Le Girouard 

COMITÉ DES FÊTES
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Bilan positif pour le club de l’Amitié qui compte une 
soixantaine d’adhérents.

Les sorties de l’année 2018 se sont bien déroulées. La 
journée du 21 juin pour le spectacle de la noce maraî-
chine au Fenouiller a été très appréciée. Les journées 

pêches restent conviviales. Les pique-niques sont tou-
jours des moments chaleureux.

Les dates pour les sorties 2019 ne sont pas fixées, le pro-
gramme sera communiqué en début d’année.
Seront néanmoins prévus :

• Assemblée générale et galette des rois en janvier
• 2 journées pêches
• 1 repas au Castel pour les 40 ans du Club
• 1 sortie d’une journée

Les bals sont reconduits comme d’habitude :

• Le 2 juin et le 18 août 2019 de 14h30 à 19h30 à la salle 
socioculturelle du Girouard

Les membres du bureau vous présentent leurs meilleurs 
vœux de bonheur et de santé pour 2019.

La Présidente, Lucette BOURON

L’événement majeur de cette année 2018 
fut notre traditionnelle « Marche Gour-
mande » du 14 juillet.

Pour marquer les 10 ans de notre asso-
ciation, à chaque étape de cette ran-
donnée familiale et, encore une fois très 
conviviale, nous offrions une animation 
différente.

Celles-ci ont recueilli un excellent accueil 
de la part des marcheurs : preuve en est 
que le rythme en a été quelque peu ra-
lenti, et c’est tant mieux !

Un grand merci à tous nos bénévoles et amis qui contribuent à la réussite de cette 
manifestation.

Nous vous donnons bien entendu rendez-vous le 14 juillet prochain pour une nou-
velle édition !

L’association « L’Elan Girouardais » vient de se créer. Nos deux entités envisagent 
une étroite collaboration. Affaire à suivre…

A toutes et à tous, une très belle année 2019.
La Présidente, Nadine MOUSSET

La société de chasse du Girouard compte pour la saison 2018/2019, 26 sociétaires et 2 actionnaires. Notre loisir de-
vient de plus en plus difficile dû à la disparition des petits gibiers sédentaires et à une météo catastrophique.

Nos fêtes en 2019 :

• Repas chevreuil ou sanglier le 2 mars 2019
• Pêche à la truite le 2 juin 2019

Tous les membres de la société de chasse se joignent à moi, pour vous souhaiter une bonne et heureuse année 2019.

Le président, Benoit TRAINEAU

CLUB DE L’AMITIÉ

SOCIÉTÉ DE CHASSE

COURS ET MARCHE
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La section UNC AFN Soldats de France du Girouard a 
tenu son assemblée générale le 10 février 2018. 

Le 18 mars 2018, les porte-drapeaux et quelques 
membres du bureau sont allés participer à l’assem-
blée générale départementale à la Roche sur Yon.

Manifestations 2018

8 Mai : Commémoration de la fin de la guerre 39-45 
avec la participation des enfants de l’école. Remise 
de la Croix du Combattant à Amélie et Gaëtan Fa-
vennec pour les années passées en Outre-Mer (opé-
rations extérieures de 2003 à 2009 à Djibouti-Poly-
nésie Française et Liban)

12 Mai : Centenaire de l’UNC sur le Parvis Notre 
Dame de Paris et défilé à l’Arc de Triomphe pour 
l’ensemble de nos porte-drapeaux accompagnés 
dans leur périple par Laurence, Claudine, Sophie et 
Serge

17 Juin : Congrès Départemental de l’UNC à Saint 
Etienne du Bois, en présence de plus de 3000 per-
sonnes

21 Juillet : Grillade au Stade

21 Août : Pique-nique chez Juliette et Victorien

10 Novembre : Commémoration de la fin de la 
Grande Guerre 14-18. Appel des morts par les en-

fants de l’école, dépôt de Gerbe par Mr le Maire et 
les enfants. Lecture d’une lettre d’un poilu à sa mère 
par un enfant de l’école. 

Remise des insignes porte-drapeaux  et diplômes à 
Eric Durand pour ses 4 années de fidélité, ainsi que 
Marc Duranteau pour ses 5 années

11 Novembre : Célébration du Centenaire de la fin de 
la Grande Guerre à la Mothe Achard en présence 
des autres associations d’anciens Combattants de la 
Communauté de Communes des Achards

Prévisions 2019 : 

Début Février : Assemblée Générale

8 Mai : Commémoration fin de la guerre 39-45

9 Juin : Congrès Départemental  de l’UNC à Venan-
sault

Courant Juillet : Grillade

11 Novembre : Commémoration de la fin de la guerre 
14-18

Nous avons une pensée pour Claude Quairault qui 
nous a quittés cette année.

La section vous offre ses meilleurs vœux pour l’année 
2019.

La Section

Depuis octobre, une nouvelle activité est proposée au Girouard : l’élan girouar-
dais. 

L’idée est de proposer aux joggeurs de se réunir pour courir dans nos sentiers. 
Pour chaque sortie, une réflexion est menée afin de satisfaire ceux qui sont là 
pour la balade et ceux qui viennent pour se défouler ou progresser. 
Les sorties partent du stade de foot le jeudi à 19h (départ 19h15) et le dimanche 
à 9h15 (départ 9h30).

L’élan girouardais est en réflexion pour une collaboration avec l’association « 
Cours er Marche » … à suivre.

Pour plus d’infos : Jérôme BONNEAU 06 08 54 32 59.

Bonne et heureuse année à toutes et à tous et n’hésitez pas à joindre vos baskets aux nôtres.

L’ÉLAN GIROUARDAIS

UNC
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Association pour le don du sang bénévole Les  Achards
L’associaton des donneurs de sang bénévoles du canton de la Mothe-Achard existe 
depuis février 1994.

Le but de notre association est de promouvoir le don du sang qui sauve de nombreux 
blessés et malades car les besoins en produits sanguins sont de plus en plus impor-
tants.

Nous tenons à remercier les maires du canton pour leur soutien et le prêt gratuit des 
salles pour nos missions auprès des donneurs.

Les remerciements s’adressent également aux partenaires sans qui, nous ne pourrions fonctionner.

Toute personne agée de 18 à 70 ans, en bonne santé peut donner son sang soit aux collectes (voir liste ci-dessous) ou 
à l’Etablissement Français du Sang situé dans l’enceinte du centre hospitalier de la Roche sur Yon.

Pour l’année 2019, notre association a été choisie pour célébrer la journée mondiale du donneur de sang le vendredi 
14 juin 2019 de 15h00 à 19h30. Animations et surprises sont au programme de cette journée de collecte, de partage 
et de convivialité.

Toutes les collectes pour le canton auront lieu à l’Espace Culturel de la Mothe Achard de 15h30 à 19h30. 

• Lundi 21  et lundi 28 janvier 2019
• Jeudi 18 et jeudi 25 avril 2019
• Mardi 6 et mardi 13 aôut 2019
• Mercredi 9 et lundi 14 octobre 2019
• Jeudi 12 décembre 2019
• Mercredi 18 décembre 2019 à la Salle Belle Eugénie La Chapelle Achard

Une garderie d’enfants est à votre disposition. Le meilleur accueil vous est réservé ainsi que nos sincères remercie-
ments.

Pour plus de renseignements : 

• Centre de transfusion de la Roche Sur Yon Tél : 02 51 44 62 34
• Franck OIRY - Tél : 02 51 38 66 83 

Le Président Franck OIRY, et toute l’équipe de bénévoles  

Association du service d’aide à domicile
Depuis près de 70 ans, l’ADMR accompagne les personnes à domicile : 

familles, personnes âgées ou en situation de handicap. 

Ménage - repassage
Les services sont ajustés à vos besoins pour réaliser 
l’entretien de votre logement ou de votre linge par des 
professionnels de l’association spécialement formés pour 
intervenir à domicile.

AssociAtion locAle ADMR 
De sAinte FlAiVe les loUPs

Place Général de Gaulle
85150 LA MOTHE ACHARD
Tél : 02 51 20 31 77 
paysdesachards@admr85.org

Permanences physiques : 
du lundi au vendredi de 9h à 12h 

Permanences téléphoniques :
du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 

En dehors de ces horaires, contacter le 02 51 44 11 55 

garde d’enfants à doMicileaide et accoMpagneMent 
des personnes âgées 
ou en situation de handicap

L’ADMR vous propose un mode de garde qui répond 
à vos besoins et à ceux de vos enfants, adapté à vos 
horaires de travail et à vos contraintes. Le personnel, 
formé dans le domaine de la petite enfance saura 
respecter l’intimité de votre foyer et vos règles éducatives.

Nos aides à domicile formées et expérimentées sauront 
vous aider dans les actes de la vie quotidienne (aide à la 
toilette, courses, accompagnement lors de rendez-vous…) 
dans le respect de votre vie privée et de vos choix.

l’association intervient sur 
les communes de : 

ste FlAiVe les loUPs, 
nieUl le Dolent
et le GiRoUARD

50%
de réduction

d’impôts
Selon la loi en vigueur

SOLIDARITÉ
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Entente Sportive du Girouard	 230€

Pongistes Sportifs Girouardais	 230€

UNC	 100€

Club du 3ème âge	 100€

Cours et Marche	 100€

Société de Chasse	 100€

TOTAL DES SUBVENTIONS ASSOCIATIONS	 860€
Subventions exceptionnelles 

UNC - médaille	 49,60€

Comité des fêtes - Festival Rock à Block	 1750€

MONTANT TOTAL DES SUBVENTIONS	 2659,60€

SUCCÈS DE LA 2ème  ÉDITION DU P’TIT VAL EN SCÈNE
Les visiteurs ont pu se balader dans les allées du Marché du Terroir où producteurs et artisans locaux faisaient dé-
couvrir leurs produits et leur savoir-faire. Ils ont pu également assister à une démonstration de labour à l’ancienne 
avec attelage de boeufs. Les anciens, costumés comme autrefois, ont partagé leur savoir sur l’utilité de la haie, les 
outils agricoles, jeux d’enfants de l’époque (fabrication de sifflet à l'ancienne)… La structure gonflable gratuite et 
les balades à poneys ont connu un vif succès ! A partir de 19h, le public s’est attablé pour déguster un repas vendéen 
animé par l'orchestre FAIR'PLAY qui a mis l’ambiance toute la soirée ! Enfin, le feu d'artifice signé Jacques Couturier, 
a embrasé le Château sous les airs de Johnny Hallyday.

8 décembre 2018 – MARCHÉ DE NOËL
En raison d’une météo capricieuse, la seconde édition du marché 
de Noël a eu lieu dans la salle socio-culturelle. Avec plus de 30 ex-
posants, les visiteurs ont trouvé sur les étals, de nombreuses idées 
cadeaux …bijoux, décoration, articles de puériculture, carterie, 
coutellerie et spécialités gourmandes : huîtres, miel, vin chaud, fro-
mage, saucisson, bière artisanale... De nombreuses animations ont 
ponctué cette journée : maquillage pour les enfants, spectacle de 
twirling par le Twirling Club Sablais, balades à poney sans oublier 
la présence du Père-Noël. Anim’Léon avec son orgue de barbarie 
et la troupe « Choupette et ses amis » ont également participé à la 
fête pour le plus grand plaisir des petits et des grands. Enfin, on a pu 
compter sur la chorale « A fond les notes » avec ses 60 choristes pour 
réchauffer l’ambiance dans l’Eglise !

Au-delà des subventions accordées, les asso-
ciations profitent de nombreux avantages : 

• 1 gratuité de location d’une salle par année 

• Mise à disposition de la salle du Château haut 
gratuitement pour les réunions 

• Pour chaque association communale, la mai-
rie prend en charge l’impression des affiches 
de leurs manifestations insérées dans les pla-
nimètres (panneaux d’affichage) situés aux en-
trées de la commune. 

• Entretien des sites (stade, salle de sport prochai-
nement rénovée, sentier du P’tit Val Gaillard…) 

• Mise à disposition gratuite de barnums avec caution 

• Prise en charge des vins d’honneur lors des cé-
rémonies de l’UNC

Subventions accordées

LES MOMENTS FORTS EN 2018
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AGENDA

*Date non définie à ce jour

JUIN
• 2 juin : Pêche à la truite - Société de Chasse

• 2 juin : Bal – Club de l’Amitié

• 14 juin : P’tit Val en Scène - Municipalité

• 23 juin : Le Café du Dimanche

MAI
• 8 mai : Commémoration de la fin de la guerre 39-45 

- UNC

• 24 mai : Fête des voisins - Comité des Fêtes

• 26 mai : Le Café du Dimanche

AVRIL

• 13 avril : Soirée Paëlla – ESG

• 28 avril : Le Café du Dimanche

MARS
• 2 mars : Repas chevreuil ou sanglier 

Société de Chasse

• 31 mars : Le Café du Dimanche

FÉVRIER
• 2 février :  

spectacle enfants « Petit Pyl et Tropical Joe »
Municipalité

• 24 février : Le Café du Dimanche

JANVIER
• 20 janvier : Le Café du Dimanche

JUILLET
• 14 juillet : Marche gourmande - Cours et Marche

• Ball-trap* – ESG

• 27 juillet : Festival Rock à Block – Comité des Fêtes

• 28 juillet : Le Café du Dimanche

AOÛT

• 18 août : Bal - Club de l’Amitié

• 25 août : Le Café du Dimanche

SEPTEMBRE
• 22 septembre : Le Café du Dimanche

OCTOBRE
• 27 octobre : Le Café du Dimanche

• Concours de belote* - Comité des Fêtes

NOVEMBRE
• 11 novembre : Commémoration de la fin de  

la guerre 14-18 - UNC

• 23 novembre : 
Repas dansant Joue de Boeuf 
Pongistes Sportifs Girouardais

• 24 novembre : Le Café du Dimanche

DÉCEMBRE

• 7 décembre : Marché de Noël - Municipalité

• 22 décembre : Le Café du Dimanche
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MAIRIE

• 1 rue du Stade
• Tél. : 02.51.46.61.56
• Fax : 02.51.46.68.79
• Mail : mairie@legirouard.fr
• www.girouard85.com
• Facebook : le P’tit Val Gaillard
• �Horaires d’ouverture : 

lundi, mardi, jeudi et vendredi :  
8h à 12h 
1er vendredi du mois : 14h à 17h

SERVICE CULTUREL  
�• 2 impasse du Château Gaillard 
• Tél. : 09.62.55.35.24 
serviceculturel@leptitvalgaillard-girouard.fr

SERVICES

Agence postale

• 28 rue du Stade
• Tél. : 02.51.46.61.50
• �Horaires d’ouverture 

du lundi au vendredi : 
de 10h30 à 12h et de 15h à 17h 
samedi : de 10h à 12h 
mercredi : de 10h30 à 12h

• �Rappel des levées du courrier 
Du lundi au samedi : 11h15

• �Presse 
�- Tous les jours : vente du  
Journal Ouest-France (1€05) 
- Tous les jeudis : vente du  
Journal des Sables (1€40) 
- Tous les mois : vente du  
Sans-Culotte (3€)

Bibliothèque

• 28 rue du Stade
• Tél. : 02.51.46.61.50
• www.bibliothequesdesachards.net
• Horaires d’ouverture : Idem poste

Accueil périscolaire

• 26 rue du Stade
• Tél. : 02.51.98.12.05
• Responsable : Valérie HUBERT

Ecole Pierre Marie-Louis

• 24 rue du Stade
• Tél. : 02.51.46.64.06
• Mail : ce.0850327u@ac-nantes.fr
• Directeur : Pierre-Yves MOUAMMINE

Communauté de Communes 
Pays des Achards

• �2 rue Michel Breton - La Chapelle 
Achard - 85150 LES ACHARDS

• Tél. : 02.51.05.94.49
• �Mail : contact@cc-paysdesa-

chards.fr
• www.cc-paysdesachards.fr

Office de Tourisme Pays des Achards

• �56, rue Georges Clémenceau 
La Mothe Achard  
85150 LES ACHARDS

• Tél. : 02.51.05 90.49
• Mail : contact@achards-tourisme.com
• www.achards-tourisme.com

SERVICES SOCIAUX

Assistante sociale et PMI

• ��Centre Médico-social 
Place du Général de Gaulle  
La Mothe Achard 
85150 LES ACHARDS

• Tél. : 02.51.38.60.25

ADMR

• �Place du Général de Gaulle 
La Mothe Achard 
85150 LES ACHARDS

• Tél. : 02.51.20.31.77

Mission locale du Pays Yonnais

• �Maison des Associations 
2 imp. de l’Atlantique ZA Sud  
85150 LES ACHARDS

• Tél. : 02.51.09.89.34
• �Permanence uniquement le lundi 

sur rendez-vous : Mme Lyse GUERIN

ADIL

• �143 Boulevard Aristide Briand, 
85000 La Roche-sur-Yon

• 02 51 44 78 78
Conciliateur

• �Permanence à la Mairie de la  
Mothe Achard

• Tél. : 02.51.38.60.49
• 2ème mardi du mois de 9h à 12h

SANTÉ

Médecin de garde

• Tél. : 02.51.44.55.66

Pharmacies (en dehors 3237)

• Grosbreuil – 02.51.22.64.27
• Ste Flaive des Loups – 02.51.34.00.16
• Nieul Le Dolent – 02.51.07.91.94
• La Mothe Achard – 02.51.38.60.12

Hôpitaux

• �Hôpital Olonne sur Mer : 
02.51.21.85.85

• �Hôpital La Roche sur Yon : 
02.51.44.61.61

• Hôpital Mazurelle – 02.51.09.72.72
• �Clinique Saint Charles  

La Roche sur Yon – 02.51.44.44.44
• �Clinique Porte Océane  

Olonne sur Mer – 02.51.21.15.15

Défibrillateur

• Situé sur le côté droit de la Mairie

NUMÉROS D’URGENCE

Pompiers : 18

Samu : 15 ou 112 (portable)

Gendarmerie : 17

Centre anti-poison d’Angers : 
02 41 48 21 21

Distributeur de baguettes
alimenté par la boulangerie  

Picherit des Achards
Place Saint Généreux
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Numérotation de votre habitation
Tout d’abord cela permet de pouvoir identifier et lo-
caliser la population présente sur le territoire. Pour 
des raisons de sécurité civile, il est essentiel que les 
services d’ordre et de sécurité puissent trouver fa-
cilement un lieu d’intervention le cas échéant. La 
question de sécurité est évidente : pour éviter que 
les services de secours ne perdent des minutes pré-
cieuses à la recherche de la bonne adresse, il faut 
que le numéro de maison soit indiqué de manière 
visible. Cela peut parfois sauver des vies, pensez-y !

Modernisation de la téléphonie  
fixe par Orange

La technologie RTC (Réseau Téléphonique Permuté) 
est remplacée progressivement pour que chacun 
puisse continuer à effectuer des communications 
depuis un téléphone fixe. A partir de 2023, les habi-
tants équipés d’une ligne fixe téléphonique classique 
seront accompagnés vers des offres de téléphonie 
sur IP (Internet Protocole) à tarif identique. Orange 
mettra à leur disposition gratuitement un boitier fixe 
et aucune souscription à une offre internet ne sera 
nécessaire.

Nouveaux arrivants
Vous venez d’arriver sur la commune, pensez à vous pré-
senter en mairie pour : changement d’adresse, contai-
ners, ordures ménagères, inscription liste électorale…

Point Infos
Un Point Infos est installé à l’entrée du Stade de foot-
ball, celui-ci est destiné à recevoir vos annonces, pu-
blicités… Pour tous renseignements, merci de vous 
adresser à l’Agence Postale.

cahier de doléances
Dans le cadre des manifestations organisées par les « 
Gilets jaunes », un cahier de doléances est ouvert à l’ac-
cueil de la mairie, aux heures d’ouverture au public.

Recensement citoyen
Bientôt 16 ans, pensez au recensement ! 
Ce document est indispensable pour se présenter 
à un concours ou examen, à la conduite accompa-
gnée, au permis de conduire… (démarches à effec-
tuer à la mairie du domicile).

PACS
Depuis le 1er novembre 2017, l’enregistrement du 
Pacs (Pacte civil de solidarité) est transféré à l’offi-
cier d’état civil des mairies. Les personnes qui sou-
haitent conclure un Pacs doivent tout d’abord retirer 
un dossier en Mairie.

vendée ethanol

Rend votre voiture écologique et vous fait économiser  
1 € par litre de carburant.

Ordures Ménagères
Containers : passage le mercredi (1 semaine sur 2)
Sacs jaunes : passage le jeudi (1 semaine sur 2)
Trop de sacs mal triés restent sur le bas-côté, merci 
de respecter le tri, seuls les emballages recyclables 
sont autorisés.

BORNES
Des bornes verres et papiers sont à votre disposition 
rue des Forgerons.

DÉCHÈTERIES DU PAYS DES ACHARDS
Rappel : la carte Guidéoz est obligatoire pour accé-
der à la déchèterie des Achards.
Réouverture de la Déchetterie de Sainte Flaive des 
Loups depuis juin 2018. Retrouvez les horaires d’ou-
verture des déchèteries du Pays des Achards sur le 
site cc-paysdesachards.fr, rubrique « environnement ».

La communauté de communes va doter chaque foyer 
de conteneurs à couvercle jaune pour les emballages 
en remplacement des sacs jaunes actuels. La distribu-
tion débutera en mai 2019. Plus d’informations dans le 
bulletin intercommunal, qui comprend votre calendrier 
de collecte. Attention ! le jour de collecte des embal-
lages change à partir de février !

élections européennes
Les élections européennes 2019 se dérou-
leront le dimanche 26 mai.
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Ouest France • Jeudi 2 août 2018

Journal des Sables
Jeudi 14 juin 2018

Journal des Sables

Jeudi 10 mai 2018

Journal des Sables
Jeudi 10 mai 2018
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Journal des Sables
Jeudi 1er novembre 2018

Journal des Sables
Jeudi 1er novembre 2018

Journal des Sables

Jeudi 22 novembre 2018
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Un grand merci à tous nos bénévoles !

Le P’tit Val en Scène & le Marché de Noël
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